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BILL.

Acte poulr incorporer la copnl)agnie les jetées, quais et
hassins <lu Cap Rouge,

A TTENDU que la compagnie des jetées et quais du Cap Prmbue.
L Rouge, compagnie à fonds social fôrmée et incorporée confor-

mément aux dispositions de l'acte du parlement de cette province,
passé dans la douzième année du règne de sa·majesté, intitulé:

5"Jcte pour autoriser l'établissemîienf de compagniesùfonds socialdans
le Bus-Cana»uda, pour li construction. de chemins macadamisés,'
pouls ci autres iravaux y meiiomiés," 'et se composant d'Arthur
Ritchie, John Egan, James Bell -Forsyth, Michael Stevenson,
Malcolm Cameron, et autres, a demandé à la législature, par une

10 pétition, d'étendre ses pouvoirs dé manière à lui permettre de
construire des bassins à sec et à flot au Cap Rouge susdit, et d'être
incorporée pour les fins du présent acte :-A ces causes, qu'il soit
statut, etc.

Que les dits Arthur Ritchie, John Egan,- James- Bell Forsyth, certaines pr.
15 Michael Stevenson, Malcoln Cameron, avec toutes: telles autres SOa inco -

personnes qui lors de là passation du présent acte seront actionnai- prdes.
res de la dite compagnie des jetées et quais du Cap Rouge, et toutes
telles autres personnes qui deviendront actionnaires (le la compa-
gnie ci-après mentionnée, seront et sont par le présent constitués

20 et déclarés étre un corps incorporé et .politique de fait et sous-le
noni de " la compagnie des jetées, quais et bassins du-Cap Rouge;" Nom et pou-
et, sous ce nom, eux et- leurs successeurs auront et pourront avoir "
succession perpétuelle, et, pourront contracter, poursuivre et être
poursuivis, plaider, se. défendre -et ester en justice, -dans toutes

5 cours et lieux quelconques, dans touté sorte d'actions; poursuites,
plaintes, matières et·causes quelconques; et eux et léurs succes-
seurs pourront avoir etiauront:un sceau; conimun, qu'ils pourront
changer et altérer à volonté ; et, aussi, eux- et leurs successeurs,
sous le même nom de "e la compagnie des jetées, quais et bassins di

30 Cap Rouge," pourront en loi acheter, avoir et'posséder par eux-
mêmes et leurs: successeurs, tous biens-meublés,; immeubles ou
mixtes, pour Pusage de la dite compagnie; et les louer transporter
ou en disposer dé toute autre maniè.e,* au, profit et pour lé compte



de la dite compagnie, de temps à autre, suivant qu'ils le jugeront
nécessaire ou expédient.

Pouvoir d'ex- Il. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie
p¿orer, 0t <de auront plein pouvoir et autorité d'explorer -la contrée située entrePosséder des *.P

immeubles. les limites nord-est de la propriété située au Cap Rouge susdit, appar. 5
tenant à Alexander Simpson, écuyer, et les limites sud-ouest. d la
propriété d'Arthur Ritchie, écuyer, jusqu'à la distance le deux
milles en profondeur en ligne droite, à partir de la marque des
hautes eaux du fleuve St. Laurent, et en gagnant vers le. nord,
entre les dites lignes et prolongements d'icelles, et désigner et éta- 10
blir et prendre, s'approprier, avoir et posséder pour la dite coin-
pagnie et pour son usage et celui de ses successeurs autant de
terrain couvert d'eau ou à sec qu'il pourra être nécessaire pour
construire les dits bassins à sec et à flot, avec les écluses, étangs,
sentiers, chemins, portes, quais, jetées et autres dépendances,.né- l5
cessaires, et, aussi, de choisir les sites convenables pour telles et
autant de maisons, magasins et autres constructions qui pourront
être requis par la dite compagnie pour les fins d'icelle, et en faire

Proviso. l'acquisition pour l'usage de la dite compagnie ; pourvu toujours,
que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra ou sera 20
censé s'étendre à forcer le propriétaire ou les propriétaires d'au-
cine place à moulin, à la vendre ou transporter ou céder à la dite
compagnie.

Construction IIL Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la
etc. de bassin. dite compagnie incorporée par cet acte, et pouvoir lui est 25

par le présent donné, à compter de sa passation,- d'ali-
menter les dits bassins ou l'un ou autre d'iceux, pendant leur con-
fection et lorsqu'ils seront faits, des eaux de tous tels ruisseaux
sources, cours d'eau, étangs, lacs, ou autres dépôts d'eau qu'elle
trouvera en confectionnant les dits bassins, ou jusqu'à la dis; 30
tance de (excepté comme. il est ci-dessus men-
tionné) depuis aucune partie des dits bassins, ou depuis
aucun réservoir ou réservoirs à être faits pour alimenter d'eau
les dits bassins; et la dite compagnie est aussi par le- présent.
autorisée de par elle-même et ses députés, agents, serviteurs et 35
ouvriers, à faire un ou plusieurs réservoir ou réservoirs, et tels ou.
autant de canaux, tunnels et aqueducs pour Palimentation des dits
réservoirs ou bassins et pour conduire l'eau de tout tel réservoir
ou réservoirs aux dits bassins suivant qu'elle le jugera .néces-
saire et convenable (excepté comme il est ci-dessus mentionné;) 40
et pour les fins susdites la dite compagnie et ses agents, serviteurs
et ouvriers sont par le présent autorisés à entrer sur les terres,
grèves et terrains appartenant à sa majesté la reine, ses héritiers
ou successeurs, ou à aucunes autres personne ou personnes, corps
politiques ou corporations (excepté comme il est ci-dessus pres- 45



3

crit,) et à les arpenter et en prendre les niveaux,, ou d'aucune
partie d'iceux, et à désigner et constater telles parties d'iceux
qu'ils croiront néce.ssaires et convenables pour faire et construire
les dits bassins, et tels réservoir ou réservoirs, canaux, tun-

5 nels et aqueducs, et toutes autres choses et commodités qu'ils
trouveront convenables et nécessaires pour faire, confectionner,
construire, conserver, améliorer, compléter et mettre en usage les
dits bassins, ainsi que les abords par lesquels il y a inten-
tion d'y entrer du fleuve St. Laurent et de la rivière du Cap Rouge,

10 et, aussi, a percer, creuser, couper, tailler, déplacer, enlever,
prendre, et déposer toute terre, argile, pierre, sol, décombres,
arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de sable, oi toutes
rutres chose ou choses qui peuvent être creusées ou extraites
dans la conlection et construction des dits bassins oi en fai-

15 sant aucuns réservoir ou réservoirs, canaux ;ilimentaires ou
aqueducs, ou prises sur toutes terres ou terrains appartenant à
toutes personne ou personnes, et y adjacents ou contigus, et qui
peuvent être convenables, nécessaires ou commodes pour exé-
cuter, entretenir ou répar er les dits bassins et leurs abords, ou

20 autres dits ouvrages, ou qui peuvent gêner, empêcher; ou obstruer
la confection, construction, achèvement, usage ou entretien d'iceux;
et, aussi, à faire, bâtir, ériger, et élever dans et sur les dits bassins
ou sur les terrains y adjacents ou les avoisinant tels et autant
de ponts, tunnels, aqueducs, vannes, écluses, décharges, dépôts

25 d'eau, étangs, réservoirs, fossés, portes, jetées, quais, débar-
cadères et autres ouvrages, voies, chemins et commodités que la
dite compagnie-jugera nécessaires et convenables pour les fins des
dits bassins; et aussi, de temps à autre, à les changer, réparer,
perfectionner, élargir et agrandir, ou toute autre: des commodités

30 ci-dessus mentionnées, tant pour faire sortir et entrer les navires,
vaisseaux et autres embarcations dans les dits bassins que pour
transporter (les marchandises, denrées, bois de construction, dans
et hors d'iceux, et transporter toute espèce de matériaux
nécessaires pour faire, construire, garnir, changer, réparer, perfec-

35 tionner,élargir ou agrandir les ouvrages dépendants des dits bassins
et des abords d'iceux, et pour réparer tout bâtiment ou embarca-
tion qui pourra entrer dans les dits bassins; et, aussi, à placer,
déposer, travailler, et mettre en ouvre les dits matériaux sur les
terrains situés près de la place ou des places où les dits ouvrages

40 ou aucun d'iceux doivent ou devront être faits, construits, réparés
ou exécutés, et bâtir et construire les différentes écluses, ponts,
portes, ouvrages et bâtiments y appartenant, et, aussi, à faire, entre-
tenir, réparer, et changer toute clôture ou passage sur, sous ou à
travers les dits bassins, ou les réservoirs et tunnels, aqueducs,

45 passages, fossés, cours d'eau, portes et vannes, respectivement, qui
cxmuniqueront avec iceux, et, aussi, à construire, gréer et équiper
des remorqueurs, bateaux à vapeur, barges ou autres bâtiments,



pour l'usage des dits bassins que la dite compagnie jugera conve-
nables, et à construire, ériger, et entretenir toutes -jetées,' arches
ou autres ouvrages, dans, sur et à travers toutes rivières. ou ruis-
seaux pour construire, mettre en usage, entretenir et réparer les
dits bassins et les sentiers, chemins, voies, quais, passages et 5
communications sur les bords d'iceux, et, aussi, à construire, confec.-
tionner et faire toutes les autres matières et choses-qu'ils jugeront
nécessaires et convenables pour la construction, exécution, con-
servation, amélioration, parachèvement et exploitation:. des dits
bassins en conformité de cet acte et suivant son véritable sens et 10
intention ; la dite compagnie causant aussi peu de dommage que
possible dans l'exécution des différents pouvoirs à elle* conférés-
par cet acte, et en faisant compensation en là manière ci-après
mentionnée pour tous les dommages-qui seront soufferts par-les,
propriétaires ou occupants des dites terres, tènements ou hérii-15
tages.

Pouvoir de IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et · pourra être loisible à la
k i dite compagnie en construisant, faisant et complétant.:les dits

la rivière du bassins d'acquérir, prendre et posséder pour cet objet telle pa-tieCan Rouge. du lit de la rivière du Cap Rouge soit couverte d'eau-ou, êàsec;20
et des autres terrains compris -dans- les limites - susdites; que- les
directeurs de la dite compagnie jugeront nécessaires, et, aussi, de.-
prendre et s'approprier pour l'usage des dits bassins, tant: avant
qu'après leur achèvement, la totalité ou telle partie des eaux de; la'
dite rivière du Cap Rouge qu'il sera jugé nécessaire pour l'entre- 25
tien ou Pusage des dits bassins ;-et il sera loisible à ladite com-
pagnie de-construire à 'embouchure de la dite rivière: du Cap
Rouge, au point où elle tombe-dans le fleuve St. Laurent; et!sur:
les deux rives de la dito rivière du Cap Rouge, dans lesr limites:
susdites, ainsi que sur la grève ou les grèves au devant d'icelles,-30
tels- et autant de quais, jetées, étangs, écluses, portes et autres'
constructions qui pourront être nécessaires pour Pusage de-ladite
compagnie et les objets des dits bassins et les abords td'iceux:;

rroviso à vé- pourvu toujours, que tous les propriétaires -ou occupants -pourtle
pm ou- temps d'alors de moulins ou terrains situés au-dessus--des dits*35
ins etc. bassins ou autres ouvrages s'y rattachant auxquels la :dite.rivière

du Cap Rouge procure des -moyens de communication, -auront,
après que les dits bassins auront été achevés, le- droit:tant pour
eux-mêmes et leurs serviteurs que pour leurs vaisseaux, barges;
bateaux ou autres embarcations, de passer et repasser; sans rien 40
payer, dans et à travers les dits bassins, et les canaux, ébluseso'
autres communications à l'entrée ou sortie d'iceux, avec; tous'les
objets, marchandises, bois de construction, bois de chauffage
et autre bois, ou autres effets ou matériaux de toute description-à
eux appartenant bona fide, ou qui seront transportés pour leur 45
usage, et, aussi, d'amarrer aux dites jetées, quais et autres ouvrages



dépendant des dits bassins, pendant tout le temps qu'il sera néces-
saire raisorrnblement pour leur permettre de transporter les dits
objets.

V. Et qu'il soit statué, qu'après que. des terres ou terrains auront Personnes et
5été désignés et reconnus nécessaires pour construire les dits cOPOIls

bassins et autres objets et commodités ci-dessus mentionnés, il venarea m-
sera et pourra être loisible à tous corps politiques, communautés, compagnie.
corporations composés de plusieurs personnes ou d'une seule,
nueurs, et tous autres administrateurs quelconques, non seulement

10 pour eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et
au nom de ceux qu'ils représentent. qu'ils soient enfants, aliénés,
idiots, femmes mariées, ou autres personne ou personnes qui sont
ou seront en possession d'aucune terres ou terrains, ou intéressés
dans aucunes terres ou terrains qui seront désignés -.t reconnus

15 comme susdit, de céder, vendre et transporter à la dite compagnie
les dites terres ou terrains en tout ou en partie qui seront de temps
à autre désignés et reconnus, comme susdit; et que tous tels con-
trats, conventions et ventes seront valides et obligatoires en loi à
toutes intentions et fins quelconques, nonobstant toute loi, usage,

20 ou coutume à ce contraire, et le prix et la valeur d'iceux seront
établis en la manière ci-après mentionnée pour la détermination de
la valeur des terres ou autres tènements à être achetés par la dite
compagnie, ainsi que el montant des dommages causés par elle.

VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie Les directeurs
2.5 seront et sont par le présent autorisés à traiter, composer, entrer r"ct" °ec-

en compromis et en arrangement avec les propriétaires et occu- les propiétai-

pants de tout terrain à travers et sur lequel ils pourront décider de t de mou
creuser et construire les dits bassins projetés avec toutes les
écluses, sentiers, quais, voies, chemins, communications et autres

30 bâtisses et constructions que cet aete prévoit devoir être creusés,
érigés, construits et bâtis, soit pour l'acquisition absolue de la partie
du dit terrain dont ils auront besoin pour les fins de la dite compa-
gnie, soit pour les dommages qu'ils auront droit de se faire payer
par la dite compagnie à raison de ce que les dits bassins,écluses,

35 sentiers, quais, voies, chemins, communications et autres bâtisses
et constructions auront été creusés ou construits dans ou sur
leurs terrains respectifs.

VIl. Et comme, dans certains cas, il peut y avoir lieu de douter Lorsque le ti-
à qui devra être payée la compensation déterminée par la sentence teu" l °

40 d'un jury formé à cet effet, ou de toute autre manière·légale, enation sera
et que sera tenue de payer la dite compagnie pour aucune · terre "d°'pos entre

ou propriété immobilière qu'elle aura prise, ou pour dommage protonotaire.

quelle aura causé à aucune partie, dans l'exercice des pouvoirs
qui lui sont conférés par le présent acte : qu'il· soit statué, qu'il



sera loisible à la dite compagnie, danstous tels cas de titre-douteux,
de déposer le montant de la dite compensation entre les mains du
protonotaire de la cour ayant juridiction civile supérieure en pre-
mière instance, dans le district de Québec, pour la dite cour en
faire la distribution à la partie ou entre les parties qui ont droit à à
telle compensation, ou ·à aucune partie d'icelle, et sur ce ,la dite
compagnie prendra immédiatement possession des propriétés pour
lesquelles la dite compensation aura été ainsi adjugée.

Les corpora- VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout corps poli-
tionS et parties
qui lie Sur. tique, communauté, corporation ou autre personne ou personnes 10
°t " ouer quelconques qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent

des propriétés vendre ni aliéner aucunes terres ou terrains ainsi désignés et con-
conmpe. a statés, conviendront d'une rente annuelle fixe, comme équivalent

et nullement comme prix principal à être payé pour les terres et
terrains ainsi marqués et constatés comme étant nécessaires pour 15
faire les dits bassins à sec et à flot, et pour les autres fins et comno-
dités se rapportant et liées à icelui; et dans le cas oùle montantde
telle rente ne serait pas fixé par convention ou compromis volon.
taire, il sera fixé de la manière ·ci-dessous prescrite; et pour le
paiement de ,la dite rente annuelle et de toute autre redevance·an- 2o
nuelle réglée et fixée et,à être payée par la dite'compagnie pour
l'achat de toutes terres, ou pour aucune partie du prix-d'achat
d'aucune terre que le vendeur consentira à laisser entre les mains
de la dite compagnie, les dits bassins et les péages et droits
qui y seront.levés et perçus, seront, et ils sont par-le présent,:sùjets 25
et affectés de préférence à toutes autres réclamations ou demandes
quelconques contre iceux, pourvu ýque'le titre créantla.dite charge
et hypothèque soit dûment enregistré.

Avant de faire :IX. Et qu'il :soit statué, qu'avant de faire l'acquisition ýd'au-
' °,cun terrain pour les fins -du présent acte, ý(excepté dans le cas 30

compagnie prévu par la huitième section de cet acte,) la dite -compagnie
i ir" ce-;paiera aux propriétaire ou propriétaires du dit terrain la valeur

tains frais et juste et raisonnable d'icelui, et elle accordera ·à toute tet -chaque
dommases. personne, -corps politique ou corporation qui aura souffert des

dommages à raison d'aucune chose par -elle faite-dans lexercice5
des pouvoirs et de l'autorité qui-lui sont conférés parie présent
acte, une compensation raisonnable pour tels.dommages, et si la
partie ayant droit à telle valeur ou compensation, n'est pas satis-
faite de la somme offerte par les ýdirecteurs delardite compagnie,
cette somme sera:fixée par un jury qui :sera formé et· assermenté 40
à cet effet à aucune :séance de la cour -supérieure pour le.Bas-
Canada, siégeant à Québec, durant le termeiou tdurant la vacance,
à l'instance de la .partie qui-aura droit à la dite valeur, ou.qui aura
souffert les dits dommages; et·si le montant de :la valeur :ou-des
dommages 'adjugés par le verdict >de tel jury excède le:montant 45
de la valeur ou compensation offerte, la dite compagnie paiera les



frais de la poursuite qui, dans le .cas contraire, seront payés par
la partie.qui:l'aura intentée ; et dans le cas de rente annuelle au
lieu d'une somme principale, tel que prescrit par la huitième sec-
tion de cet acte, le montant d'icelle, lorsqu'il n'aura pas été

5 fi\é par arrangement à l'amiable ou par compromis, sera fixé par
un jury, de la même manière, et les mêmes conséquences auront
lieu quant aux frais, si la dite·compagnie a offert de payer aucun
montant particulier de rente annuelle ;à la partie adverse, avant
le commencement·de la poursuite.

10 X. Et pour prévenir les délais dans la confection, construction si les Parties
et parachèvement dles dits bassins à secet à flot mentionnés dans "i' à-,"'
cet acte : qu'il soit statue, que dans le cas où aucune par- valeur ofr te

tie ayant droit de recevoir une valeur ou compensation pour le M

terran requis pour les fins de cet acte ne sera pas satisfaite nommé de,

15 de la valeur ou -compensation, ou-refusera de recevoirles somme
ou sommes d'argent offertes pour ce par les directeurs de la.dite
compagnie, il sera loisible aux dits -directeurs de nommer un évalu-
ateur ou expert, et de requérir la.partie non:satisfaite de·nommer
un autre évaluateur ou expert, et de donner-par écrit avis de telle

20 nomination aux dits directeurs, ou au secrétaire de la dite compa-
gnie, et les deux évaluateurs·ou experts ainsi nommés,.feront P.esti-
niation de la valeur*ou compensation.à être-payée à la dite partie
non satisfaite, et en ferontrapport aux dits directeurs ;,etdans le cas
de différend entre les dits évaluateurs ou experts, ou dans le cas où

25 la partie non satisfaite refusera ou mnégligera de nommer un évalua-
teur ou expert dans les vingt-quatre heures,après que l'avis par écrit
de la part des dits directeurs ou du dit secrétaire.aura-été laissé au
domicile ou au lieu -ordinaire d'affaires de .la dite partie non
satisfaite, ou dans le cas où l'évaluateur ou expert.nommé .parla

30 dite partie non satisfaite.refusera ou négligera d'agir dans les trois
jours après que telle nomination lui aura -été -signifiée, tout juge
de la cour supérieure de sa majesté pour le -Bas-Canada, -siégeant
àQuébec, tant-durant la vacance que durant le-terme, sur lademande
qui lui en sera faite -sommairement par-les edirecteurs de la:dite

35 compagnie, et-sur la preuve sous serment d'un témoin digne de:foi,
de l'un ou -l'autre des refus ou .négligences sus-mentionnés, aura le
pouvoir de nommer sur le champ un évaluateur ou.expert pouragir
de la part de la dite partie non satisfaite; et les évaluateurs ou
experts nommés comme-susdit feront ·l'estimation de la valeur ou

40 compensation -à être payée par -la -compagnie, et lui en fera rap-
port par écrit; et dans le cas dedifférend;entre-les évaluateurs ou
experts, les dits évaluateurs ou experts nommeront:un tiers-arbitre ;
ou, s'ils ne peuvent :s'entendre sur.la momination dun·tiers-arbitre,
'un des juges de la:dite cour nommeratel tiers-arbitre.sans perdre

45 de temps, sur la demande qui lui en sera faite :sommairement par
les dits évaluateurs ouexperts,ou par.les directeursde la.dite com-



pagnie, et le rapport que feront les dits deux évaluateurs ou experts
et le tiers arbitre aura le même effet que s'il était fait par les deux
évaluateurs ou experts concurremment ; et après que le moiitant de
telle valeur ou compensation estimée et rapportée comme susdit
aura été offert par les directeurs de la dite compagnie à la par- 5
tie non satisfaite, soit personnellement suit à son domicile, ou à
son lieu ordinaire d'affaires, il sera loisible à la dite compagnie,
que cette offre soit refusée ou acceptée, d'entrer immédiate.
ment dans et sur le terrain requis pour les fins des dits bassins et
dépendances,dont la valeur ou compensation aura été offerte comme 10
susdit, sans attendre la formation, assermentation ou décision
d'un jury tel que requis par la neuvième section du présent acte,

'roviso- nonobstant toute chose à ce con*aire dans cet acte: Pourvu
toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne sera inter-
prété de manière à empêcher aucun propriétaire de terrain 15
requis pour les fins des dits bassins ou dépendances, dont la*.
valeur ou la compensation aura été estimée et offerte comme sus- -
dit, ou à empêcher les directeurs de la dite compagnie, s'ils, les
dits directeurs, ne sont pas satisfaits de la valeur ainsi estimée et
dont il aura été fait rapport, de demander la formation, assermen- 20
tation et décision d'un jury pour les fins et en la manière spéci-.
fiées dans la dite neuvième section de cet acte, sauf toujours
le droit de la dite compagnie d'entrer sur le dit terrain et de s'en
servir depuis et après le moment ou telle offre aura été faite.'

La corpo- XI. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en·état d'exé; 25
tion auto e
à prélever de cuter une entreprise aussi utile : qu'il soit statué qu'il sera et
l'argent. pourra être loisible à la dite compagnie de propriétaires et à ses suc-

cesseurs, de prélever et contribuer entre eux, en telles proportidns
qu'ils le jugeront à propos et convenable, une somme d'argent suf-
fisante pour la construction et confection des dits bassins à sec et à 30
flot, et tous tels autres travaux, matières et commodités qui seront
trouvés nécessaires pour faire exécuter, conserver, améliorer,
achever, maintenir et mettre en usage les dits bassins et -autres

Proviao quant travaux; pourvu toujours, que les sommes ainsi prélevées n'ex-
au montant, céderont pas en total en y comprenant le ca- 35

pital de £11,000 déjà souscrit par les actionnaires de la dite coin-
pagnie des jees et quais du Cap Rouge.

Cuuanent sera XII. Et qu'il soit statué, que la dite somme de ou telle
rée 'r- partie d'icelle qui aura été ou sera formée par les diverses per--

sonnes ci-dessus dénommées et par telles autres personne ou per- 40
sonnes qui en aucun temps deviendront souscripteurs des dites
jetées, quais et bassins et autres travaux sera divisée et répartie en
parts ou actions égales à un prix qui n'excédera pas cinq louis
par action, et que les actions seront réputées meubles, et seront
transférables comme tels, et que les dites 45
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seront et sont par le présent la propriété des di-
vers souscripteurs,et de leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs,
administrateurs et ayans cause respectifs, pour le propre' usage et
avantage d'eux et de chacun d'eux, proportionnellement à la

.5 somme qu'ils auront, eux et chacun d'eux, souscrite et payée ; et
tous et chaque corps politiques, incorporés ou agrégés ou com-
mlunaités, et toutes et chaque personne ou personnes, leurs divers
successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs, et ayans
cause respectifs, qui ont déjà souscrit et payé ou qui souscri-

10 ront et paieront la somme de cinq louis, ou telles somme ou
sommes qui ont été ou seront demandées au lieu d'icelle pour
faire et achever les dites jetées, quais et bassins, auront droit
à, et recevront après la confection des dits bassins, la distribi-
tion nette et entière des profits et avantages qui pourront résulter

15 et provenir de la somme ou des somÉmes d'argent qui seront pré-
levées, recouvrées, ou reçues sous l'autorité du présent acte, en
proportion du nombre d'actions ainsi possédées; et chaque corps
politique, incorporé ou agrégé ou communauté, ou personne
ayant la propriété de la millième partie, ou action

20 dans la dite entreprise, et ainsi à proportion, comme susdit, four-
nira et paiera une somme d'argent suffisante et proportionnée,
pour l'exécution de la dite entreprise de la manière prescrite et
réglée par cet acte.

XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de tems 1.a corpora.
25 à autre légalement emprunter, soit dans cette province, soit ailleurs, °on auto,"°

la empruntertelles somme ou sommes d'argent n'excédant en aucun temps la de l'argent.

somme de suivant qu'elle le trouvera à
propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excédera pas pour
cent par année, suivant quelle le trouvera convenable, et pourra

30 consentir les obligations, bons ou autres sûretés quelle donnera
pour les dcniers ainsi empruntés, payables à tel lieu dans ou hors
cette province, suivant quelle le trouvera à propos, et pourra en-
gager ou hypothéquer les terres, péages, revenus et autres propri-
étés de la dite compagnie pour le dû paiement de la dite somme

35 et de l'intérêt sur icelle.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'en empruntant de l'argent, et en Formes des
créant des hypothèques pour garantir le prêt, les débentures de la ébentures decréat ds hpotèqus por granir e pêt, es ébeturs d lala dite campa-
compagnie à cet effet seront et pourront être rédigées suivant les gaie.
formules contenues dans les cédules numéros un et deux, respec-

40 tivement, annexées à cet acte ; et l'enregistrement au long
d'une débenture, suivant la formule de la cédule numéro un, dans
le bureau d'enregistrement du comté dans lequel la terre ou
immeuble, ou quelque portion de la terre ou immeuble de la com-
pagnie, par là spécialement hypothéqué, sera situé, complétera

45 l'hypothèque créée par la dite débenture; et la débenture et l'hy-



pothèque qu'elle aura créée, seront à toute fin et intention quel-
conque obligatoires pour la dite compagnie, en faveur du posses-
seur de la débenture, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire:
Pourvu toujours, qu'aucune débenttire de la dite compagnie ne
sera pour une moindre somme que cent louis. • 5

Comment se- XV. Et qu'il soit statué, que si après l'enregistrement dans le.ront cancel-C
lée,es"ében- bureau d'enregistrement du comté, d'une débenture de la dite
tures. compagnie créant une hypothèque, la débenture est présentée au

bureau d'enregistrement, où elle aura été enregistrée, avec le mot
"cancellée," et la signature du président, ou autre directeur dú- Io
ment autorisé de la dite compagnie, ou du secrétaire de la dite
compagnie, écrit eu travers sur la face de la dite débenture, le
régistrateur ou son député, en recevant l'honoraire ordinaire à
cet effet, et sur preuve de la cancellation, par le serment d'un témoin
digne de foi, (et le régistrateur ou son député est autorisé à admi- 15
nistrer le dit serment) fera immédiatement une entrée à la-marge
du registre, vis-à-vis l'enregistrement de la dite débenture, cons-
tatant qu'elle a été cancellée, et il mettra la date de cette entrée
et sa signature, et après cela la débenture cancellée sera remise

Provisr. au bureau d'enregistrement, et déposée dans ses archives: Pourvu 20
toujours, que si la dite débenture cancellée a été enregistiée dans
plus d'un bureau d'enregistrement, elle sera déposée dans les
archives du bureau d'enregistrement du comté dans lequel se
trouvera située la plus grande partie de la propriété hypothéquée,
l'autre régistrateur ou les autres régistrateurs, ou son ou. leurs dé- 25
putés ayant au préalable mis au dos de la dite débenture un certificat
attestant qu'il a fait ou qu'ils ont fait l'entrée de la cancellation.

illetspromis- XVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pouvoir
Soires faits et de devenir partie à des billets promissoires et lettres .de change,endossés par
le président et tout billet promissoire fait ou endossé par le président de la 30

i eao- compagnie et contresigné par le secrétaire, et sous l'autorisation
de la majorité du quorum des directeurs, est et sera obligatoire
pour la compagnie, et toute lettre de change tirée, acceptée ou
endossée par le président de la dite compagnie, et contresignée
par le secrétaire comme tel, soit avant soit après la passation du 35
présent acte, sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou
endossé, suivant le cas, par la compagnie, à moins que le.contraire
ne soit démontré; et dans aucun cas il ne sera nécessaire-d'appo-
ser le sceau de la corporation à telle lettre de changé ou billet
promissoire, et le président ou le secrétaire de la compagnie fai- 40
sant, tirant, acceptant ou endossant tout tel billet promissoire ou
lettre de change ne sera sujet à aucune responsabilité individuelle
quelconque: Pourvu toujours, que rien de contenu dans cette
clause ne sera censé autoriser la dite compagnie à émettre aucun
billet payable au porteur, ou billet promissoire, pour être mis en cir- 45
culation comme argent ou billet de banque.
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XVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à son assem- La companie
blée générale tenue après que l'un ou l'autre des dits bassins aura droits et pa-
été terminé, déterminera et fixera les taux et droits qui seront pré- ges.
levés en vertu de cet acte, et, pareillement, changera et fixera les

5 tauix et droits à être perçus par la dite compagnie, à raison de ses
afiaires comme compagnie de jetées et quais ; et il sera et pourra
êt:e loisible aux. directeurs de la dite compagnie de changer tous
et chacun les dits taux à toute assemblée subséquente après en
avoir donné avis public trois mois à l'avance, et qu'une cédule des

10 taux aura été affichée à l'entrée ou aux entrées des dits bassins
et au bureau de la compagnie (si elle en a un) dans le voisinage
d'iceux: Pourvu toujours, qu'aucun tel tarif de taux ou droits ou Proviso.
aucun changement d'iceux n'aura aucune force ou effet avant
d'avoir été approuvé et confirmié par son excellence le gouverneur

15 général.

XVIII. Et qu'il soit statue, que les divers droits susdits seront Comient se-
payés à telles personne ou personnes, à telles place ou places près 't 1*
des dits bassins de telle manière et suivant tel réglement que droits.
le! dits directeurs fixeront et détermineront ; et dans le cas de

0 refus ou de négligence de paiement d'aucun des dits taux ou droits ou
d'aucune partie d'iceux, à demande, aux personne ou personnes
nommées pour les recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra
poursuivre pour iceux, et les recouvrer dans toute cour ayantjuris-
diction, ou les personne ou personnes à qui les dits droits devraient

25 être payés, pourront, et elles sont par le présent autorisées à saisir
et retenir tels bateaux, vaisseaux, barges ou autres embarcations,
caies de bois, madriers ou autre bois de construction, marchan-
dises, denrées ou autres articles pour et à l'égard desquels les dits
taux ou droits devraient.être payés, et les retenir jusqu'à paiement

30 d'iceux.

XIX. Et attendu qu'il pourra arriver par la suite par des inon-
dations ou autre accident imprévu que les vannes de décharge,
portes, chaussées, étangs, réservoirs, tranchées ou autres ouvrages
dépendant des dits bassins soient endommagés ou détruits, et

35 que les terrains adjacents ou les établissements sur iceux soient
endommagés, et qu'il pourra être nécessaire que ces ouvrages
et établissements soient immédiatement réparés ou reconstruits
peur empêcher de plus grands dommages: qu'il soit statué, que Dans le casde
quand et aussi souvent que pareil cas pourra se présenter il sera loi- dig,"=es

40 sible à ladite compagnie, de temps à autre, et à ses employés, inondations,

agents ou ouvriers, sans aucun délai de la part d'aucunes personne *, l °"mPr~
ou personnes quelconques, de s'avancer sur aucunes terres, ter- ain. pouvoir.

-ains ou héritages àdjacents ou contingus aux dits bassins, réser-
voirs ou tranchées projelés, ou autres ouvrages susdits, ou aucun

45 d'iceux, (n'étant pas un verger, jardin, ou cours,) et d'y creuser,



travailler, prendie et enlever ou employer toutes telles pierres,
graviers et autres matériaux qui pourront être nécessaires ou
convenables pour les objets susdits sans aucune convention pré.
alable quelconque avec les propriétaire ou propriétaires de telles

Compensation terres, terrains ou héritages, ou autres personne ou personnes 5
accordée a"udelegx~in l î~

ropriûaires y intéressées, ou aucune d'elles, en causant par là aussi peu de
de terres sur dommages que la nature de l'opération le permettra, et en don-
lesquelles "era 'entrém la coi- nant une compensation pour tels. dommages aux propriétaires et
pagnie. occupants des dites terres, terrains, biens-fonds et héritages, ou

autres personnes y intéressées, dans le délai de six mois de calen- 10
drier après qi'elle aura été demandée, pour tous dommages qui
seront ou pourront être causés par tel accident et en creu-
sant, prenant, obtenant, travaillant, enlevant et employant telles
pierres, graviers et matériaux ou aucun d'iceux, lesquels domina-
ges et satisfaction et récompense à l'égard d'iceux scront réglés, là
fixés, constatés et déterminés par les voies et moyens ci-dessus
indiqués relativement aux autres dommages causés par la construc-
tion et l'achèvement des dits bassins.

12 Vic.,ch56, XX. Et qu'il soit statué, que les dispositions du dit acte du par-
cpj'cagnel lement de cette province passé dans la douzième année du règne 20

de sa majesté, intitulé: "A/lcte pour autoriser l'établissement de
compagnies à fonds social dans le Bas-Canada pour la construction
de chemins macadamisés, ponts et autres travaux y mentionnés."
seront applicables à la dite compagnie incorporée par cet acte en
toutes matières et choses non incompatibles avec les dispositions 25
de cet acte.

Aucun action- XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite coin-
anuelle mer pagnie de propriétaires ne sera en aucune manière quelconque res-
responsable. ponsable ou chargé du paiement d'aucune dette ou réclamation

due par la dite compagnie au-delà du montant de sa part du capital 30
de la dite compagnie, non payée; Pourvu toujours, que la dite com-
pagnie ne fera aucune espèce de trafic ou commerce quelconque
autre que celui qui est nécessairement lié aux fins et objets pro-
jetés par lPassociation première et qui en découle, et que ce qui est
autorisé et prévu par cet acte. 35

La compagnie XXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie de proprié- -
terminer u taires, pour avoir droit aux bénéfices et avantages à elle accords,bassin dans
'e!pace de par cet acte, construira et complétera, et elle en est par le présent -

an"ées. requise, un ou plus des dits bassins à sec ou à flot, dans le 
cours de années depuis la passation de cet acte, et 40.
s'ils n'ont pas été ainsi achevés dans le dit délaj de manière à ce
que le public puisse en faire usage, alors cet acte et toute autre
matière et chose y contenues deviendront caducs et seront nuls
et de nulle valeur, en autant qu'il s'agira de la construction, répara-
tion et entretien de tels bassins à sec et à flot. 45
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XXIII. Et qu'il soit statué, que toute requête à la cour qu'il Qud Iura
appartiendra pour indemnisation pour tous dommages et torts ane de-

soufferts à raison des pouvoirs et de l'autorité accordés par cet
acte, sera présentée dans les six mois de calendrier qui suivront gear

,5 le temps que tels dommages supposés auront été soufferts, ou
dans le cas où il y aura une continuation de donnages, alors dans
les sis mois de calendrier après que la perpétration des dits dom-
mages aura cessé, et non plus tard, et les défendeur ou défendeurs
pourront faire une défense générale, et produire cet acte et les

10 faits spéciaux comme preuve à tout procès qui aura lieu au sujet
de ces dommages, et ils pourront alléguer qu'ils ont été causés en
conformité et en vertu de l'autorité de cet acte.

XXIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Les directeuri
pagnie auront le pouvoir à volonté de faire les règles et régle- d""trage

15 ments qu'ils jugeront convenables, concernant les vaisseaux, bois menti'gard
de construction et autres objets, entrant dans les dits bassins de, vaisseaux.
ou en sortant, ou déposés dans iceux, aussi bien que concernant
les mouillages ou autrement, et ils auront aussi le pouvoir de nom-
mer telles personne ou personnes qu'ils jugeront nécessaires pour

20 mettre à effet telles règles ou réglements ; Pourvu toujours, que Proviso.
tels ordres et réglements ne seront pas en vigueur avant qu'ils
aient été approuvés par son excellence le gouverneur général en
conseil.

XXV. Et qu'il soit statué, que le fonds social, les propriétés, Conduite de.
affaires de la25 affaires et intérêts de la dite compagnie incorporée par cet acte caapiea

seront gérés et conduits de la même manière qu'il a déjà été
prescrit par l'acte d'association de la compagnie des jetées et
quais du Cap Rouge, et par les règles et réglements passés, faits et
adoptés par la dite compagnie en dernier lieu mentionnée, et en

30 vigueur au temps de la passation de cet acte; et les directeurs
actuels de la dite compagnie des jetées et quais du Cap Rouge,
continueront à être et resteront et seront les directeurs de la dite
compagnie incorporée par cet acte, jusqu'à ce qu'ils soient
dûment remplacés ou réélus conformément aux termes des. dits

35 actes d'association, règles, ordres, et réglements, à moins qu'il ne
soit autrement prescrit par aucune règle, ordre, ou régleme'nt à
être passé, fait où adopté par la dite compagnie incorporée par
cet acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que le fonds social et les propriétés Lespropri6tds
40 mobilières et immobilières, et les autres droits de la dite coin- de I coma-

pagie, maintenant et ci-devant existante sous le nom de " la com- et quais du
pagnie des jetées et quais du Cap Rouge," appartiendront et seront CatRouesei
transférés, depuis et après la passation de cet acte, à la dite com- la compagnie
pagnie incorporée par cet acte, et dès lors la dite compagnie en c°t° e

Dmn



dernier lieu mentionnée, et ses successeurs, seront responsables de
toutes les dettes de la dite compagnie des jetées et quais du
Cap Rtouge, et seront tenus de remplir tous et chacun·les contrats
et obligations consentis par la dite compagnie en dernier lieu rnen-
tionnée, avant la passation de cet acte. 5

La compagnie XXVIl. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte
quaisCa n'aura l'effet, ni ne sera interprété comme ayant l'effet de dis-
Rouge ne sea soudre la dite compagnie ci-devant existante sous le nom de "la

petc compagnie des jetées et quais duCap Rouge,"mais la dite compagnie
et les actionnaires de la dite compagnie et leurs successeurs, res- 10
teront et continueront à former et constituer avec telles autres
personnes qui deviendront les souscripteurs du capital additionnel
à être créé en vertu des dispositions de cet acte; et leurs sucdes-
seurs, un corps politique, incorporé tant pour les fins pour lesquelles
la dite compagnie à fonds social, appelée la compagnie des jetées 15
et quai du Cap Rouge, fut premièrement formée, que pour les fins
du présent acte sous le nom de la " Compagnie des jetées, quais et
bassins du Cap Rouge," qui seront une·seule et même corporation
avec la dite compagnie à fonds social ci-devant existante, comme
susdit, sous le nom de la "1 Compagnie des jetées ét quais du 20
Cap Rouge": Pourvu toujours, que, dans le cas où la dite compa.
gnie incorporée par cet acte ne mettrait pas à exécution -les pou-
voirs à elle conférés par cet acte relativement aux bassins à sec
et à flot, dans le délai fixé par cet acte, la dite compagnie subsis-.
tera et continuera à être incorporée comme compagnie de jetées 25
et quais sous son nouveau nom de " Compagnie dës jetées, q~uais'
et bassins du Cap Rouge," et possédera tous les autres pouvoirs,
autorité et priviléges à elle conférés et appartenant comme com-
pagnies de quais et jetées.

XXVIII. Et attendu que les avantages à être retirés par cette 30
province de la construction et entretien de bassins à sec ou à flot,
à ou près le Cap Rouge susdit, ont déjà attiré l'attention du gouver-
nement de sa majesté et ont été cause que certaines réserves et
conditions ont.été insérées dans les lettres patentes concédant des
lots de grève et des lots submergés àla dite compagnie dés jetées 35
et quais du Cap Rouge, et aux individus qui sont maintenant repré-
sentés par elle, afin d'assurer à la couronne le droit de les reprendré
dans le but de construire tels bassins ou ouvrages semblables,-aux
frais du public; et attendu que la dite compagnie des jetées et quais
du Cap Rouge dans.l'espérance d'être en état de cobistiîiir ées 40
bassins par les ressources de ·l'entreprise privée à moins de frais
qu'ils ne pourraient être construits par le gouvernement, et d'obtenir
l'autorisation·de la législature pour ce faire, a engagé le gouverne-
ment de sa majesté à lui acorder la permission- d'employer et
occuper une partie considérable des dites grèves reservées-dans 45
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l'origine pour le public ; et attendu que les dispositions de cet acte,
dans le but d'encourager une entreprise aussi utile,.ont accordé à
la dite compagnie incorporée par cet acte d'autres pouvoirs et
autorité dérogeant à quelques égards aux conditions des dites con-

5 cessions, et qu'il est nécessaire tant de sauvegarder les intérêts du
publie que de protéger les justes droits de ceux qui ont déjà
ou pourront par. la suite engager leurs biens pour promouvoir l'en-
treprise prévue par cet acte: Qu'il soit statué, qu'après la construc- sa Majest6
tion et l'achèvement des dits bassins, il sera et pourra être §°11 pen-

10 loisible à sa majesté, ses héritiers et successeurs, de prendre la des propritis
possession et la propriété d'iceux et de tous et chacun les ouvrages e.a compa-

et dépendances y appartenant ou en dépendant en aucune manière,
en payant à la dite compagnie, ses héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs, curateurs et ayans cause le montant en entier de leurs

l5 paris respectives ou des sommes fournies et avancées par chaque
souscripteur pour la construction et l'achèvement des dits bassins,
ensemble avec telle autre somme qui se montera à

pour cent sur les sommes ainsi avancées et
payées comme compensation complète à la dite compagnie; et les

20 dits bassins, à dater du jour de telle reprise en la manière
susdite, appartiendront à sa majesté, ses héritiers et successeurs,
qui seront dès loi's substitués au lieu et place de la dite compa-
gnie, ses successeurs et ayans cause pour toutes et chacune
les fins de cet acte en ce qui regarde les dits bassins, non

2.5 comprise aucune propriété qui a déjà été ou qui sera par la suite
acquise par la dite compagnie, comme compagnie de jetées et quais,
ou pour des objets autres que la. construction et l'entretien de
bassins à sec et à flot- et leurs dépendances.·

XXIX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte pulAic.

CÉDULE No. 1.

A laquelle il est fait llu.ion dans l'acte qui-précède.

Emprunt de la·ëoripaiië dés jetees, quais et bassins du Cap IÉuge
numéro

Cette débenture fait foi que La Compagnie des jetées, quais et bassins
du Cap Rouge, en vertu de Pautorité du statut provincial passé dans la

année du règne de sa majesté, et .eitulé: (ici insérez le titre de
cet Gcte) a reçu de de la somme de
comme prêt à elle fait, portant intérêt depuis la date d'icelle, au taux
de . pour cent par année, payable tous les six mois, le

jour de et le jour de - ; laquelle
somme de la dite compagnie promet et s'oblige payer
le au dit



ou au porteur, et payer les intérêts sur icelle tous les six mois, comme
susdit, sur production du coupon qui forme partie de cette débenture.

Et pour le du paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la dite
compagnie, en vertu de l'autorité à elle conférée par le dit statut, engage
et hypothèque par le présent les biens-fonds et dépendances ci-après dé-
signés, savoir: (désignez la propriété hypothéquée.)

En foi de quoi , président de la dite compagnie, a
apposé sa signature et le sceau commun de la compagnie en la cité de

ce jour de mil huit cent
Président.

Contresigné et enregistré.
Secrétaire.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans le bureau
d'enregistrement pour le comté de dans le district de
le jour de mil huit cent à
heures dans le registre page

Régistrateur.

CEDULE No. 2.

A laquelle il est fait allusion dans l'acte précédent.

Emprunt de la compagnie des jetées, quais et bassins du Cap Rouge
numéro

Cette débenture fait foi que La Compagnie desjetées,quais et bassins du
Cap Rouge, en vertu dit statut provincial passé dans la année du
règne de sa majesté, intitulé : (ici insérez le titre de cet acte) a reçu de

la somme de comme prêt, portant intérêt
depuis la date d'icelle, au taux de pour cent par année, payable
tous les six mois, le jour de ; laquelle somme de

la dite compagnie promet et s'oblige de payer le
au dit ou au porteur, et en payer

l'intérêt tous les six mois, comme susdit, en produisant le coupon pour
icelui, lequel maintenant forme partie de cette débenture.

En foi de quoi , président de la dite compagnie,
a apposé sa signature et le sceau commun de la dite compagnie, à la
cité de ce jour de mil huit cent

Président.
Contresigné et entré.

Secrétaire.


